
Clelles et son patrimoine : projet de restauration 
 

Le clocher de l'église de Clelles 

 
 

Le clocher est inscrit au titre des Monuments historiques depuis 1977 et il 
renferme un ensemble campanaire classé en janvier 2014. 
 
Cet ensemble unique est exceptionnel et fonctionne depuis plus d'un siècle. Il a 
besoin aujourd’hui d'une restauration pour qu'il reste en état de marche. 
 
Un ensemble de 9 cloches 

 une grosse cloche de 1866, avec de nombreuses inscriptions, fondue par BURDIN 

 huit cloches de tailles différentes, installées en 1911 pour animer les carillons et 
fondues par PACCARD. Elles ont remplacé une cloche de 1767 qui se trouve 
aujourd'hui dans le clocher de Monestier du Percy. 

 

Une horloge mécanique « Westminster » 

Installée aussi en 1911, par l'horloger grenoblois Léon MAYET, en remplacement d'une 
modeste horloge Chavin qui est actuellement dans le clocher de St Michel les Portes.  
Cette horloge mécanique, toujours en état de marche est « remontée » chaque semaine 
par un employé municipal. 
Elle est sans doute unique, à double mécanisme, l'un pour sonner les heures avec la grosse 
cloche, l'autre avec un cylindre à taquets met en marche un jeu de marteaux qui font tinter 
les 8 autres cloches tous les quarts d'heure. 
 

Une machine à carillonner 
Installée en même temps, ce mécanisme permet de jouer avec des touches comme 
sur d'autres carillons, mais aussi d’entendre des mélodies « enregistrées » grâce à un 
autre cylindre à taquets relié par câble à l'horloge principale via un arbre à cames qui 
se déclenchait toutes les 6 heures. 
 
Les deux appareils mettent en mouvement 19 marteaux via une tringlerie complexe 
entre le niveau 1 et le niveau 5 du clocher. 

 1 marteau pour la sonnerie des heures sur la grosse cloche 
 18 autres pour faire tinter les 8 cloches du carillon. 

 
Des travaux sur ces deux systèmes sont nécessaires : 

 rectification de la tringlerie 

 repositionnement des marteaux et des battants des cloches et recharge en 
métal 

 nettoyage de la machine à carillonner et installation d'un cabinet de 



protection, tel qu'il existait à l'origine 

 révision de l'horloge qui est dans une armoire vitrée 
 

Une méridienne en fonte 
Une méridienne CHAVIN de 1869 retrouvée dans le clocher. Il n'en existe que deux 
autres en fonte en Isère, l'une à St Jean d'Hérans, l'autre à Allevard. 
Elle était en place sur la façade sud du clocher au-dessus de la porte d'entrée. 
A restaurer et replacer. 
 
 

Restauration de l’ensemble campanaire 

 
Du fait du statut de Monument Historique du clocher et de l'ensemble campanaire, 
l’accord de la Direction Régionale des Affaires Culturelles a été un passage obligé 
pour entreprendre cette restauration. 
 
Des travaux d’accompagnement préalables  
 
Pour faciliter l'accessibilité et garantir la sécurité, des travaux d'accompagnement 
sont nécessaires avant les interventions des restaurateurs (campanistes et 
horlogers) : 

 changement ou consolidation des différentes échelles entre le niveau 0 et le 
niveau 5 du clocher 

 changement ou réparation de certains planchers 

 pose de garde-corps, traitemant fongicide et insecticide du beffroi en chêne 

 pose d'abat-sons dans certaines ouvertures du clocher contre intempéries 

 petits travaux de maçonnerie : scellements sur les fixations des cloches fixes 
dans les ouvertures hautes et réparation de quelques joints des pierres autour 
des baies et au sommet du clocher. 

 
 

Une architecte du Patrimoine a été missionnée par la commune pour établir un 
diagnostic et un avant-projet. Elle assurera la maîtrise d’œuvre et le suivi des 
travaux. 
Cette restauration devrait se dérouler en trois phases dont le montant global est 
estimé à 317 000 € TTC. 
 
Le projet initié est porté par la mairie de Clelles, propriétaire du bâtiment, avec un 
plan de financement mixte : 

- des fonds publics : subventions prévues de l’état -DRAC-, du Département de 
l’Isère et de la Région AURA  et budget municipal 
- un appel à fonds privés en complément (mécénat et souscription via la 



Fondation du Patrimoine de l’Isère) 
 
 

SOUSCRIPTION 
 
Traditionnellement, les cloches avaient parrain et marraine dont les noms étaient 
gravés dans la fonte. De nos jours, le parrainage sera global, tout souscripteur étant 
le bienvenu, à chacun selon ses moyens pour accompagner ce projet de 
restauration. 
 
C'est la Fondation du Patrimoine qui assurera la gestion de cette souscription 
comme elle le fait pour de nombreux projets soutenus. Chaque don est défiscalisé. 
Tous les détails et modalités de don sur le site de la FONDATION du PATRIMOINE  
[ https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/clocher-de-leglise-sainte-marie-de-clelles ]  
ou sur le site de l’association CULTURE et MONTAGNE  
[https://www.culture-et-montagne-trieves.org/accueil]  
 
L’association Culture et Montagne engagée depuis le départ de cette oprération 
s’associe à cette souscription, et a édité un livret très complet sur le patrimoine 
religieux de Clelles … qui sera offert à tout souscripteur.  
 
Cet épisode clellois s'inscrit aussi dans un projet plus large sur le patrimoine religieux 
concernant tout le territoire du Trièves. Plus de détails sur le site de Culture et 
Montagne, onglet « Patrimoine religieux ». 

https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/clocher-de-leglise-sainte-marie-de-clelles
https://www.culture-et-montagne-trieves.org/patrimoine-religieux

